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Repression de la sorcellerie
dans la region genevoise avant la Reforme

Isabelle Jeger

Zusammenfassung

Die spätmittelalterlichen Hexenverfolgungen in und um Genf haben
ihren Niederschlag in verschiedenen Quellen gefunden, die hier kurz
vorgestellt werden. Der Überblick beschränkt sich dabei aufdie Stadt und ihr
Umfeld, da der grösste Teil der ehemaligen Diözese heute in Frankreich
liegt.

Cette contribution vise ä presenter les sources relatives ä la sorcellerie et
ä sa repression concernant Geneve et sa region avant 1536. Trois precisions

sont necessaires. Mes recherches se sont effectuees aux Archives
d'Etat de Geneve (AEG) et ä la Bibliotheque Publique Universitaire
(BPU). Une etude complete du sujet necessiterait des recherches analogues

dans les depöts d'archives de Türin, Chambery, Annecy et Dijon.
En outre, le territoire etudie n'est pas l'ancien diocese, dont la tres
grande partie se situerait aujourd'hui en France, mais la ville de Geneve
et sa campagne1. A cet espace j'ai ajoute deux affaires survenues ä Be-
gnins et Rolle, car ces localites de l'actuel canton de Vaud appartenaient
ä ce diocese. Enfin, la date de 1536 marque la fin du Moyen Age, la ville
ayant adopte la Reforme et supprime la principaute ecclesiastique cette
annee-lä. Les informations recueillies sont de trois sortes: procedures
judiciaires, breves mentions d'heretiques emprisonnes ou executes, et faits
divers revelant d'autres formes de persecutions.

1 Pour l'etat du diocese de Geneve avant la Reforme, voir Louis Binz: Vie religieuse et reforme
ecclesiastique dans le diocese de Geneve pendant le Grand Schisme et la crise conciliaire (1378-
1450), Geneve 1973 (Memoires et Documents publies par la Societe d'Histoire et d'Archeologie

de Geneve 46), cartes en annexe.
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Procedures judiciaires

Six proces et une enquete sont conserves, dates de 1401 ä 1530. Les proces

sont incomplets: les denonciations ne figurent pas, les interrogatoires

ne sont pas tous retranscrits, les sentences manquent parfois. Les
aecuses n'y sont jamais appeles «sorciers» ou «sorcieres», mais
«heretiques». Leurs biens etaient confisques; un tiers revenait ä l'eveque. Ce
droit de l'eveque fut rappele en 1468 par le due de Savoie ä ses officiers2.

Le premier proces a lieu en 1401, ä Geneve3. La cour du vidomne
episcopal aecuse Jeannette, fille de feu Richard Charles, du crime d'heresie.
Elle aurait invoque le diable afin de decouvrir les coupables des vois
commis chez deux riches marchands, ceci ä la demande des epouses
venues la consulter. La cour l'accuse aussi d'avoir designe six hommes,
dont certains furent poursuivis en justice. En ce tout debut du XVe siecle,
l'accusee est une «voyante», et il n'est pas encore question d'inquisiteur
ni de sabbat ou de complices. La cour du vidomne a mene l'instruction
du proces, mais ce sont les syndics de la ville qui ont rendu la sentence,
par ailleurs non connue, en vertu de leur droit ä juger les causes
criminelles.

En 1487, Gervais Tappaz est detenu dans le chäteau de Rolle sur
ordre de Francois Granet, dominicain de Lausanne et inquisiteur des
dioceses de Lausanne, Geneve et Sion4. Interroge par lui en presence du
chätelain et de plusieurs seigneurs, il nie etre heretique. Le procureur de
la foi, Jean Domeni, demande alors ä l'inquisiteur d'ordonner la torture.
Soumis ä celle-ci, Gervais finit par avouer. Au cours de cinq interrogatoires,

il declare avoir renie Dieu, prete hommage au diable, participe
aux «synagogues» (c'est-ä-dire ä des sabbats) et accompli des malefices;
il nomme des complices. Les derniers interrogatoires sont diriges par
Hugues Alex, dominicain de Geneve et vice-inquisiteur du diocese. La
sentence ne figure pas.

Le deuxieme proces instruit ä Geneve date de 15275. Incarceree dans
le chäteau de l'Ue oü siege le vidomne, Claudia, veuve de Guillaume Bä-

2 AEG, Pieces historiques, n° 674. Voir Emile Rivoire et Victor van Berchem: Les sources du
droit du canton de Geneve, vol. 2, Aarau 1930, actes n° 254-255, p. 18-19.

3 AEG, Proces criminels (desormais: PC), 1" serie, n° 4. Transcription: AEG, ms. hist. 345. Ed.
partielle dans Hansen: Quellen, p. 524 n° 12. Au sujet de ce proces, voir Binz: «Les debuts»,
p. 566-569.

4 Geneve, BPU, ms. lat. 63. Resume en francais dans ce meme manuscrit. Au sujet de l'inquisiteur
Francois Granet, voir Maier, Ostorero et Utz Tremp: «Le pouvoir», p. 254-255 et 258,

ainsi que Ia contribution d'Isabelle Terrier et Charlotte Touati dans le present volume.
5 AEG, PC, 1" serie, n° 227. Ed. partielle dans Hansen: Quellen, p. 513 n° 69.
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tard, nie avoir cause la mort d'un enfant au moyen d'une poudre recue
du diable. La procedure est incomplete et son deroulement semble avoir
ete chaotique. Etienne de Genthod, dominicain de Geneve et inquisiteur

du diocese6, a mene l'instruction en presence de plusieurs syndics et
conseillers de la ville. Dans sa sentence, il aecuse cette femme d'avoir
renie Dieu, prete hommage au diable, participe aux «synagogues», etc. II
la condamne comme «membre putride de l'Eglise» et la livre au bras se-
culier, c'est-ä-dire aux syndics. Ce jugement fut egare et Claudia de
nouveau interrogee7. Les syndics deeidaient ensuite du chätiment ä appliquer,

en principe la mort par le feu. Ici, deux sentences furent emises en
leur nom: selon l'une, Claudia doit etre brülee; selon l'autre, eile doit
etre decapitee.

Quatre procedures ont eu lieu dans la chätellenie episcopale de

Peney, dont trois proces au deroulement assez semblable8: celui de Ro-
lette, veuve de Hugues Dutuf, en 1497, et ceux d'Etienne Dutuf et de Pe-

ronette, femme de Jean Verneyat, en 1499. Detenus dans le chäteau de

Peney sur ordre de Jean Guynod, dominicain de Geneve et vice-inquisi-
teur du diocese, et interroges par lui, ils nient etre heretiques. Le procureur

de la foi, le dominicain Hugues Alex, les confronte alors ä une autre
heretique qui a dejä avoue et qui les aecuse. Comme ceux-ci persistent ä

nier, il demande ä l'inquisiteur d'ordonner la torture. Torturee, Rolette
fait les aveux habituels: reniement de Dieu, hommage au diable, participation

aux «synagogues», aecomplissement de malefices et denonciation

de complices; eile est condamnee9. Peronette resiste; l'inquisiteur
l'absout mais la bannit du diocese durant deux ans. Quant ä Etienne,
avant d'etre torture, il demande l'assistance de son «avocat» et l'on
ignore la suite. Ces proces se deroulent dans les terres de l'eveque, et

l'inquisiteur a consulte le vicaire de la foi dans le diocese, soit Philibert
de Bonne en 1497 et Pierre Gruet en 149910.

6 Voir Maier, Ostorero et Utz Tremp: «Le pouvoir», p. 255 et 258 (oü il faut lire «Etienne de
Gento ou Genthod» ä la place de «Etienne de Geulo»), ainsi que Helvetia Sacra TV/5, Bäle
1999, p. 384-385.

7 Peripetie enigmatique ä mettre en relation avec l'execution de la sentence, voir les Registres
du Conseil de Geneve publies par la Societe d'Histoire et d'Archeologie de Geneve, vol. 10,
1928, p. 343 et 376.

8 AEG, PC, T serie, n° 72 (Rolette Dutuf), 87 (Etienne Dutuf) et 88 (Peronette Verneyat).
9 Aueune sentence n'apparait dans son proces mais, dans celui d'Etienne, il est dit qu'elle fut

chätiee (plexa).
10 Au sujet de Philibert de Bonne, voir Louis Binz, Jean Emery et Catherine Santschi: «Le dio¬

cese de Geneve, l'archidiocese de Vienne en Dauphine», dans: Helvetia Sacra 1/3, Berne
1980, p. 179-180; au sujet de Pierre Gruet, Helvetia Sacra 1/3, p. 178-179, ainsi que Binz: Vie
religieuse (voir note 1), p. 91 et 240.
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En 1530, une vaste enquete est menee dans la meme chätellenie11.

Apres les monitions qui leur ont ete adressees par Frangois de Saint-
Martin, vicaire de la foi dans le diocese, 70 habitants sont incites ä

denoncer toute personne suspecte d'heresie. Les noms d'une dizaine d'entre

eux reviennent regulierement dans les depositions.

Breves mentions d'heretiques emprisonnes ou executes

D'autres sources mentionnent parfois des heretiques, mais tres succinc-
tement et sans preciser s'il s'agit de sorcellerie ou non. Dans les registres
du Conseil de la ville, quelques heretiques apparaissent: une femme brü-
lee en 1489, quatre heretiques executes en 1492, un autre execute en
1517, un homme incarcere en 1524, deux femmes incarcerees en 153312.

Dans un jugement rendu en 1497 par le juge de Ternier, on apprend
qu'Isabelle, veuve de Pierre de la Fontaine, est detenue pour crime d'heresie

par le prieur de Saint-Victor de Geneve dans son chäteau de
Cartigny13. En outre, comme l'indique Louis Binz, il reste ä depouiller les

comptes des chätellenies du diocese, oü sont enregistres les frais
d'execution et les confiscations des biens, et notamment les comptes des
chätelains de Gaillard charges de l'execution des peines decidees par les

syndics de Geneve. II cite un document conserve ä Turin selon lequel
36 femmes et 18 hommes auraient ete brüles ä Geneve de 1463 ä 150014.

Faits divers revelant d'autres formes de persecutions

Elles peuvent consister en une admonestation, des menaces, une destitu-
tion. En 1412, ä Begnins, l'eveque Jean de Bertrand admoneste
publiquement Jeannette, veuve de Rolet Grusillion, d'abandonner sorti-
leges, divination et autres superstitions et de revenir ä la foi catholique15.
A Geneve, en 1453, la servante et concubine d'un pretre est accusee,
apres la mort de celui-ci, d'avoir voie ses biens. Lors du proces pour voi,
il lui est egalement reproche d'etre une sorciere (mulier sortilega) qui a

11 AEG, PC, 2' serie, n° 233. Sur les heretiques de Peney en 1545, voir Oskar Pfister: Calvins
Eingreifen in die Hexer- und Hexenprozesse von Peney, 1545, nach seiner Bedeutung für
Geschichte und Gegenwart. Ein kritischer Beitrag zur Charakteristik Calvins und zur gegenwärtigen

Calvin-Renaissance, Zürich 1947.
12 Registres du Conseil (voir note 7), vol. 4,1911, p. 213 (annee 1489), p. 459 (annee 1492); vol. 8,

1922, p. 591 (annee 1517); vol. 9,1925, p. 392,395,398-399 (annee 1524); vol. 12,1936, p. 349
et 352 (annee 1533).

13 AEG, Pieces historiques, n° 802.
14 Binz: «Les debuts», p. 573 et 577-578.
15 Binz, «Les debuts», p. 563.
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recouru ä des pratiques magiques pour s'attacher l'amour de cet homme
et le depouiller16. Les registres du Chapitre cathedral de Saint-Pierre
relatent deux incidents: en 1485, Pierre Rejou est venu se plaindre d'un
pretre qui l'a traite d'heretique et l'a menace de mort; en 1494, le Chapitre

n'a pas ete tenu car il a ete procede ä la degradation du pretre
Etienne, invocateur des demons, hygromancien et repute heretique17.

Tableau chronologique

Annee Lieu Affaire

1401
1412

Geneve
Begnins

1453 Geneve

1468 Geneve

1485 Geneve

1487 Rolle
1489 Geneve
1492 Geneve
1494 Geneve
1497 Cartigny
1497 Peney
1499 Peney
1499 Peney
1517 Geneve
1524 Geneve
1527 Geneve
1530 Peney
1533 Geneve

proces de Jeannette, fille de feu Richard Charles
admonestation par l'eveque de Jeannette, veuve de Rolet
Grusillion
grief de sorcellerie contre Prisca, servante-concubine d'un
pretre
rappel du droit de l'eveque ä recueillir le tiers des biens des

heretiques
invectives contre Pierre Rejou traite d'heretique et menace
de mort
proces de Gervais Tappaz
execution par le feu d'une femme heretique
execution de quatre heretiques
degradation du pretre Etienne, invocateur des demons
detention d'Isabelle, veuve de Pierre de la Fontaine

proces de Rolette, veuve de Hugues Dutuf
proces d'Etienne Dutuf
proces de Peronette, femme de Jean Verneyat
execution d'un homme heretique
detention d'un homme heretique
proces de Claudia, veuve de Guillaume Bätard
enquete menee aupres de soixante-dix personnes
detention de deux femmes heretiques, en attente d'etre
jugees

Conclusion

En 1862, Jules Michelet donnait le chiffre de 500 sorcieres brülees ä

Geneve en trois mois de l'annee 151318, chiffre enorme et peu credible qui

16 AEG, PC, 2" serie, n° 2. Voir Louis Binz: «Amoureuse ou voleuse? Le proces de Prisca com-
pagne d'un pretre genevois, 1453», dans: C'est la faute ä Voltaire, c'est la faute ä Rousseau.
Recueil anniversaire pour Jean-Daniel Candaux, Geneve 1997, p. 209-217.

17 AEG, Titres et Droits, Ce 5: Registres des deliberations du Chapitre, vol. 5, foi. 82v (annee
1485); et Ce 7: vol. 7, foi. 95v (annee 1494). Transcription: AEG, ms. hist., n° 345.

18 Jules Michelet: La sorciere, ed. par Wouter Küsters, Nimegue 1989, p. 141.
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n'aurait laisse aueune trace dans les sources conservees ici. Si celles-ci
recelent de nombreux proces de sorcellerie juges apres la Reforme, il
n'en va pas de meme pour le Moyen Age, et cet inventaire s'avere
restreint: sept procedures et quelques autres mentions s'echelonnant
principalement entre 1450 et 1530. Cette recherche devrait se poursuivre
dans d'autres depöts d'archives et s'elargir ä toute l'etendue de l'ancien
diocese19.

19 Pour les proces relatifs ä l'ensemble de l'ancien diocese, voir BPU, ms. lat. 63 (un proces ä
Evian en 1483); egalement Hansen: Quellen, p. 467 n° 29, p. 472 n° 33, p. 477 n° 36, p. 487 n° 41,
p. 502 n° 48, p. 515 n° 71. Outre les ouvrages cites par Hansen, voir aussi Jarrin: «La sorcellerie
en Bresse et en Bugey d'apres des documents officiels et authentiques», dans: Annales de la
Societe d'Emulation de l'Ain 10, 1877, p. 193-231 (un inventaire de condamnations); Jean
Mercier: «L'abbaye et la vallee d'Abondance», dans: Memoires et documents publies par
l'Academie Salesienne 8,1885, p. 1-380 (une sentence de mort en 1502), ainsi que F.-C. Ugi-
net: «Frere Bernard Tremey O.F.M. et l'inquisition en Savoie au XVe siecle», dans: Vie
quotidienne en Savoie. Actes du VIT Congres des Societes Savantes de la Savoie (Conflans 1976),
Albertville 1979, p. 281-289.
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